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			Le compte personnel de formation, crée en 2014 a quelque peu évolué depuis sa création. Il s’agit d’un compte virtuel pour des formations bien réelles et une évolution professionnelle tout au long de sa vie active. Les initiales CPF ont, non seulement remplacées celles du DIF (droit individuel à la formation), mais ce CPE est venu compléter et moderniser un dispositif dépassé.

Les formations du CPF sont accessibles à tous les actifs, depuis l’âge de 16 ans et jusqu’à l’âge légal de départ à la retraite, et même aux demandeurs d’emploi.

Voyons un peu quelles opportunités offre ce compte professionnel de formation dont nous disposons tous et comment l’utiliser.


		

	

Qu'est-ce que le Compte Personnel de Formation ? 

	
		
			Le compte Personnel de Formation est un compte virtuel crédité d’un certain montant en euros qui correspond au montant que vous pouvez allouer à des formations professionnelles. Par le passé le droit à la formation individuelle était compté en heures. Depuis le 1er Janvier 2019 le CPF est crédité du montant des euros acquis tout au long de la vie active. Ce compte est alimenté toutes les fins d’années civiles au prorata du nombre d’heures travaillées dans l’année écoulée. En cas de changement d’employeur ou de perte d’emploi, les droits acquis restent les mêmes. En ligne générale tous les salariés du secteur privé ayant exercé une activité à temps complet sur l’année voit leur compte crédité de 500€ par année de travail dans la limite plafonnée de 5 000€.

Ce CPF est crédité de 800€ par an pour les salariés ne disposant pas de qualification équivalentes au minimum à un CAP ou relevant d’une invalidité et ce, là encore dans la limite d’un plafond de 8000€.

Les salariés du secteur privé qui exercent une activité dont la durée est inférieure à un mi-temps voient leur compte crédité au prorata du nombre d’heures de travail effectuées sur l’année écoulée.

Le CPF ouvre droit à tout un large panel de formations qualifiantes ou certifiantes, à divers bilans de compétences, à l’accès à la Validation des acquis de l’expérience (VAE), à la formation pour la reprise ou à la création d’entreprise, à des formations spécifiques pour toutes celles et tous ceux qui œuvrent dans le cadre d’une action dans le bénévolat ou dans un service civique…mais aussi et surtout à passer le permis de conduire ou le permis poids lourds.


		

	

Découvrir ses droits au CPF

	
		
			Accessible directement en ligne (www.moncompteformation.gouv.fr), le compte professionnel de formation est un compte qui doit être ouvert par le salarié lui-même. Pour cela il vous suffit de connaître votre numéro de sécurité sociale et de fournir une adresse mail valide. Normalement votre compte est crédité en fin d’année de manière automatique sans que vous n’ayez rien à faire.

En revanche les droits acquis au titre du Droit Individuel à la formation avant le 31/12/2018 doivent être inscrits par vos soins. Il s’agit d’un quota d’heures qui, depuis le 1er janvier 2019 ont été converties en euros. Ces heures doivent figurer sur votre bulletin de salaire de décembre 2014 ou alors, elles ont fait l’objet d’une note de votre employeur en janvier 2015.


		

	

Comment utiliser le Compte Personnel de Formation ?

	
		
			Seul le salarié peut décider ou non d’utiliser son compte personnel de formation. Un employeur ne peut en aucun cas forcer un salarié à utiliser son CPF.

Si un salarié décide d’utiliser toute ou partie de ses droits à la formation, deux options se présentent à lui.

Soit il se forme durant son temps de travail, et dans ce cas là, il doit obtenir l’autorisation de son employeur, soit il se forme durant son temps libre. S’il choisit de se former durant son temps libre, ses heures ne seront pas payées.

En revanche, pour prendre part à une formation durant son temps de travail, le salarié doit en faire la demande par écrit à son employeur. Si la formation doit le tenir éloigné de son poste de travail durant moins de 6 mois, il devra en faire la demande écrite par courrier recommandé avec accusé de réception, 60 jours avant la date de début d’absence. S’il doit s’absenter pour une durée égale ou supérieure à 6 mois, cette demande, suivant les mêmes modalité, doit être faite 120 jours avant le début de la formation.

Dans les deux cas, l’employeur doit notifier sa réponse à son salarié dans un délais de 30 jours suivant la demande.

A compter du mois d’avril 2020, si le salarié décide d’utiliser ses droits à la formation dans le cadre de son activité professionnelle, en accord avec son employeur et qu’il lui manque une part de financement, l’employeur peut s’il le souhaite compléter le financement de cette formation.
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                        Evaluations Google                        
5.0


Basé sur 1364 avis



                                    CNFSE        5.0



évaluez-nous sur



×


Alain Roger






Francoise Cottrel

Très bien




bxl sisi

Super accueil avec les formateurs ,café biscuits à dispoTrès bon formateur ,vidéo explicative ,interactivité




Joshua Mauricrace

Formateur top , condition top , merci pour la formation




Chafcha Hssine

Formation intéressante et accueil chaleureux avec un très bon personnel et des formateurs compétent




fatih sekmen

Merci a Mohamed pour ces trois jours de formation à Mantes-la-Jolie sur la BRB2V on sait pas ennuyé pendant les trois jours très professionnel très agréable ne change rien à Mohamed ça a été un plaisir d'être formé de ta part tout était clair et très précis et surtout de nous avoir appris tous les dangers de l'électricité et de travailler en toute sécurité et ainsi comme tu le disais si bien d'analyser  avant d'agir pour pas prendre de risques merci à toi bonne continuation.




Ulysse Inasia

Super formation SST




azzedine jeouit

Super ! FormateurBravo Mohamed.




J.michel RAMASSAMY

Mohamed est un exelent formateur explique bien et est pédagogue




CHARLES BRUNETTE

Formation très agréable




Veronique Raby

Excellente formateur Mr Mechmache mohamed, bon animateur.




Jean-frederic Amata

Excellent formateurMR Mechmache Mohamed .




Seydou Bodian






Hicham Naciri

très bon formation qui m'intéresse j'ai passé très agréable formation SST avec bon formateur FLORIAN




demba sylla

Bonjour,Formation SST très interrssantelle a dépassé toutes mes attentes. Leur approche pédagogique était exceptionnelle, et le formateur étaient hautement qualifiés et expérimentés. J'ai particulièrement apprecié . Je recommande vivement la formation SST de CNFSE à toute personne cherchant à améliorer ses compétences en matière de sécurité.




leila moussaoui

Super formation avec Florian.Très intéressante .Et en plus bonne ambiance.Merci




Mohamed Belmir

Formateur au top Florian




Assia CRUA

En deux jours de formation sst, mon expérience au centre professionnel a été très satisfaisante et j'ai eu un formateur au top.




Jacky Chan

Formateur au top ( Zouhir ) , explications très clair je vous le recommande pour vos habilitations.




Melvin Ketendjian

Très bon formateur zouhir




paul steph

Très bonne expérience avec un très bon formateur très attentifMerci mohamed




Hamza Zatouni

J’ai passé la formation habilitation électrique, le formateur Mohamed a été au top tout au long de la formation.Je recommande Mohamed comme formateur.




Jerome Le Goupil

J'ai passer la formation habilitation électriqueAvec Mohamed très bon formateur




Laura Hallaf

Mohamed, excellent formateur en habilitation électrique. Pédagogue, sympathique, et fais en sorte que tous les participants comprennent tout. Bien joué merci.




Maelle Gasnier

Bonne formation avec un bon formateur, Vianney !




ilhem khelifati

Une formation qui a été très clair 👌 , merci Mr Florient .




Nabil Trabelsi

Interressente formation avec Florian avis favorable




Saliha Belkadi

Super formation . Florian a été top.




sebastien martini

Formation très bien et très utile formateur très bien




JEROME PLA

Formation intéressante et instructive. Florian a été top et sa bonne humeur  a fait que les 2 jours ce sont superbement bien passés !




Léti G

M.Mourad Mejri est un très bon formateur, très pédagogue et à l'écoute




Silva Claudia

Très bonne formation !Mr Mourad Mejri est une personne très professionnelle et très a l'écoute.




Katia Boyer

Super formation par Mourad Mejri , merci à lui et son dynamisme




dulce carvalho

Mourad est un formateur professionnel et à l'écoute. Merci Mourad pour cette formation très intéressante.




fabrice krebs






khessy

J'avais promis à M. Mourad Mejri de lui faire un bon commentaire le soir de la fin de notre formation, mais j'ai malheureusement oublié, et c'est en relisant le recueil HACCP que je m'en suis souvenu alors je le fais maintenant.Merci Mourad pour votre implication, vous savez de quoi vous parlez et ça se voit, très belle éloquence, vous avez su nous inquiéter  comme nous rassurer et même nous faire rire (quel homme !) Alors au nom de notre équipe merci beaucoup, merci beaucmoup pour vos connaissances, les beaux compliments et les (petites) critiques que vous avez fait de notre laboratoire, vous êtes et serez toujours le bienvenu dans notre cuisine ! (avec un kit visiteur bien entendu et même si vous ne mangez pas le midi haha ! )Bonne continuation et merci pour tout




Azer Lyse

Merci a Yoann, formateur a l écoute patient et très investi. Passé a Metz HIA Legouest.




Julien Desrosiers

Formation très utile avec Mourad comme formateur. Au top




Ameur Salma

J’ai suivi une formation SST qui était au top avec un excellent accompagnement !




Sourisack Bounpieng

Bonne formation et utile




Elodie Dody

La formation était bien animée et bien expliquée.Le formateur Florian est ponctuel et sympathique 👍🏼Je recommande à 100%




Florent Bell

Bonne formation avec un formateur efficace, une formation qui servira toute sa vie




Elisa Féron Combe

La formation était très bien animée et nous avons tous pu être certifiés. Beaucoup de mise en pratique (avec Florian).




Sophie Vandeville






Olivier Degrois

Super formation par Mourad !!




Leslie Djeudji Audouard

Mourad est un super formateur !.Formation très ludique




H2r

Top merci  Mourad pour cette formation très instructive animé avec beaucoup d’enthousiasme !!




lebourgeois971

Merci à Mourad pour ces deux jours intense mais fort intéressant dans cette formation HACCP, où toute l’équipe est maintenant à jour
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